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A M O N S I E V R, 
MONSIEVR DE LA PLANCHE, SEIGNEVR 

IE V R, N’ayant dés long-temps rien tant en re- 
® commandation que de vous tefmoigner le reflentiment que j’ay de 
K l’jjonneurque fêu mon oncle arcccude voftre bien-veillance, laquelle 
B il vous aplcu de continuer à feu ma fœur & à moy ; Il m’a femblé que je 

ne deuois faire voir le jour à cefte dêlnicre partie de fes oeuures qui 
:n lumière, fous autre adreiTc que la voftre, qui auez to’ujours chéri la 

mémoire du défunt. M’afleurant que,toutainlîqije vousraucza(liftéjufquesàfaiîn, 
vous regarderésde bon œil ce Pdfthume, & embrafferésià proteiftion, cilla vie duquel 
feperpetue le nom de celuy que vous aymiés,& pour lequel je vous fais cefte rccognoiC- 
fance,laquelle je vous fupplic d'accepter d’auffi bonne part, comme de bonne volonté 
vous l’offre celle qui cft ■ 

Voflrehien-humhlefemMte^ 
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de,N’cgaIc point Je foleil dcmesyeux. CcbeaaPhcbusquifepcnfcimmortel,NourritIescorpsdcs humi 
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-temH, ny ceque Rome graua. MoydoocquirwiranEinespajlenrgloirercfiii- uray, Moydoncqiii 
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rctiranc mes pas leur gloire refuiuiay, Meurdriflatw TouMy viure ta gloire fei-ay. Et de cC vers 
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pluscbcrcncor’.Etce^u’ontiécpltischMcncot’. l’ayme Thoncfte fiiffiûnce, Tayincllionef- 

lefuffifjil. ccÆt 1« (sUfiblc jou- ïlTan- ccDeibientouproKi U n> »: Malt 
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lcrairc nacontraireen ccroon- dequemoy. Voilacommcnt en toute difcordance 
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N«E. Seconde partie. A cinq. 
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EXTRAIT D V PRIVILEGE. 
Ar LETTRES PATENTES Dv R O Y données àîontamcblcau k fci- 
fiefme^ourd'Oaobre. l’Andcgrâce Milfix censvnze, &dcnoftrerei- 

L A Â D Y: &feellœsdugrandfceauencirejaunefurfiraplequeuëjcon- 
formatiues à d’autres precedentes, lleft permis à Pierre Ballard Imprimeur 

de Mulîque de fa Majefté, d'imprimer.faire imprimer, vendre&diftribuer toute for¬ 
te de Mulîque tant lAcalle qu’inftrumétalle, de quelque Autheur que ce foit, nommé¬ 
ment de Cl. le leun^ Faifans deffences à tous autres libraires & Imprimeurs de quel- 

. que condition & qualité qu’ils foyent, d’imprimer, faire irriprimer, extraire {ferrie d'i¬ 
celle par quelque maniéré que ce foit, ny mcfme vendre ny^diftribuer en general ne 
particulier,les liures de Miifique imprimes & à imprimer par ledit Ballard, fansfon con¬ 
gé & permifTion, fur peine de confifeation*defdits liures, dclpends, dommages, interets 
& d’amende arbitraire; ainfi qu’il eft plus amplement déclare efdittes lettres : & ce pour 
le temps de dix années, à commencer du jour que les liures feront acheués d’imprimer, 
n’onobllanttouteslettresimpetrées ouà impetrer a ce contraires. Saditte Majefté 
veut fans autre lignification ne formalité, l’extrait d’icelles mis au commencement ou 
ïnde chacun dcfditsliures, eftre tenues pour bien & dcuëqient Cgnifiées à tous qu’il 
apartiendra. 














